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ADDITIF N'OI/A/CANll/SG/CIPM/2025

Portant modification des critères éliminatoires de l’AONO N'01 relatif au projet de
construction de trois blocs de deux salles de classe repartis en trois los dans trois
ecoles publiques de la Commune de Ngaoundéré II et N'02 relatif aux travaux de
construction des infrastructures (laboratoire d’analyse au csi de Sabongari et
construction et équipement d’un CZV repartis en deux lots dans la Commune de
Ngaoundéré II.

Financement: BIP Exercice 2025

1- Recevabilité des offres {point 9)

Au lieu de :

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d’Appel d'Offres sera
déclarée irrecevable. Notamment l’absence de la caution de soumission assorti du

récépïssé de consignation (CEDEC) délivrée par une banque de premier ordre ou
un organisme financier de première catégorie agréée par le Ministère chargé des
Finances ou le non-respect des modèles des pièces du dossier d'appel d’offres,

entraînera le rejet de l’offre.
Lire

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d’Offres sera
déclarée irrecevable. Notamment l’absence de la caution de soumission assorti du

récépîssé de consignation (CEDEC) délivrée par une banque de premier ordre ou un

organisme financier de première catégorie agréée par le Ministère chargé des Finances

au.delà de 48 h après le dépouillement ou le non-respect des modèles des pièces du

dossier d’appel d'offres, entraînera le rejet de l’offre.

Critères éliminatoires {point 1 1.1)

Au lieu de :

Les critères éliminatoires porteront sur les aspects suivants :
a. Offres incomplètes et non conformes aux critères contenus dans le DAO,
b. Absence d’une pièce administrative ou sa non-conformité (non régularisée après

épuisement du délai accordé par la commission).
c. Absence d’un prix unitaire quantifié ou d’un sous-détail de prix

Lire
Les critères éliminatoires porteront sur les aspects suivants :



a. Offres irlcolnp Iètes et non CDnfornrcs aux critères contenus dans le DAO,
b. Absence d’ulle pièce adnlillistratlve ou sa non-conformité (non réguIarisée dans

un délai de 481r après le dépouillelnent)
c. Abselrce d’1111 prix lnlitaire qtlan{ifié oil d’un sous-détail de prix
d Abselrce dc caLltÈot1

e. Absence de !-ëcël)issé de consignation (CDEC) dans un délai de 48h après k
dépotlillelrlelrt

NB : Le reste salrs charrgemelrt.

Le Maire compte sur la bonne compréhension de tous.

Ngaoundéré, .2 8 WK 2325

Le Maire,
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